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Atelier sur l’appui à la société civile dans l’esprit de la Déclaration de Paris 
organisé par la Direction de la Planification stratégique de l’ACDI/CIDA (Canada) 
6-8 mai 2008, Bamako (Mali) 
 

« LE ROLE DE LA SOCIETE CIVILE  
DANS LE RENFORCEMENT DE LȭEFFICACITE DE LȭAIDE »  

 
 

 

1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DU SEMINAIRE  

 

Comme l’a indiqué Mme Isabelle ROY, son Ambassadeur, en ouvrant la réunion de Bamako, le 

Canada assure au plan international un certain leadership quant à l’importance accordée en principe 

et dans les faits au rôle de la société civile dans le développement. Dans le cadre du suivi de la 

Déclaration de Paris, il a contribué ainsi à faire mettre en place, au niveau du CAD de l’OCDE, un 

DǊƻǳǇŜ /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ǎǳǊ [Ŝ wƾƭŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ /ƛǾƛƭŜ Řŀƴǎ ƭΩ9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛŘŜ dont la coordination lui 

a été confiée. Le Canada devait co-présider avec le Népal la Table Ronde N°6 sur la Société civile et 

l’Efficacité de l’Aide en septembre 2008 à Accra.  
 

Plus spécifiquement, la réunion relevait d’une volonté de l’agence canadienne d’améliorer sa 

programmation en intégrant d’avantage les organisations de la société civile dans son intervention, 

dans l’esprit de la Déclaration de Paris. 

 

2. PARTICIPANTS 

 

La réunion a regroupé 60 participants répartis en quatre catégories : 

 

4 Des membres de l’Agence canadienne en provenance du siège, de l’Afrique occidentale, centrale, 

orientale et australe ;  

4 Des représentants de la société civile du Canada et d’Afrique de l’Ouest (Mali, Burkina Faso, 

Ghana, Niger, Sénégal) 

4 Des représentants de Gouvernements africains (Mali et Cameroun). 

4 Des partenaires techniques et financiers du Mali (Délégation de la Commission Européenne, 

Coopération Suisse, USAID, France)  

 

 
  

   Éléments de compte rendu 
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3. DEROULEMENT 

 

La réunion -dont la partie ouverte a duré deux journées- a cherché à mettre en évidence d’une part, 

la nécessité de synergies entre acteurs (États, Partenaires Techniques et Financiers (PTF) et 

Organisations de la Société Civile (OSC) et d’autre part, le rôle de la société civile considérée comme 

incontournable dans le développement. 

 

La réunion a travaillé sur les résultats des études de cas réalisées dans divers pays de la région 

(Burkina Faso, Cameroun, Ghana, Nigeria, Niger et Sénégal) et sur les rendus d’expériences 

régionales en matière d’implication des OSC dans des initiatives de gestion transnationale de 

ressources (pays riverains du Bassin du Fleuve Niger). Elle a procédé par une approche participative 

croisant l’expertise et la réflexion des divers types de participants. 

 

Parmi les thèmes abordés :  

 

4 La Société civile et la Déclaration de Paris  

 

Dans ce cadre, il a été noté que le Groupe Consultatif du CAD coordonné par l’ACDI vise à faire 

reconnaître la société civile comme actrice dans le processus de développement et à valoriser sa voix  

dans le débat et les actions en faveur de l’efficacité de l’Aide.  

Les débats qui ont fait suite à la présentation des consultations nationales ont porté sur certaines 

questions dont : 

4 La signification, l’identité et la diversité de la société civile. 

4 Les rapports des OSC du Nord et du Sud, dans un contexte où quelquefois les premières 

fonctionnent comme des bailleurs pour les secondes. 

4 Le positionnement et l’impact des OSC dans l’espace de dialogue Gouvernements/PTF. 

4 Comment assurer une représentation de la société civile dans les conditions de son extrême 

diversité ? Par exemple, quelque 40 000 OSC sont enrégistrées au Cameroun et 23 000 au 

Nigeria.  

4 La fonction de veille et d’interpellation de la société civile.  

4 Le concept d’« ownership » : les OSC du Mali lui opposent celui « d’auto-détermination » 

puisqu’à leurs yeux l’ownership (appropriation) renvoie à quelque chose conçue par et de 

l’extérieur qu’on chercherait à faire adopter par les acteurs internes. 

 

4 Exemple d’interventions réussies de la société civile en matière de dialogue politique et 

de contrôle citoyen 
 

Un exemple tiré du Niger a beaucoup attiré l’attention ; il rendait compte de l’Affaire Meba qui a eu 

lieu en 2006 concernant un important détournement de fonds publics alloués par des bailleurs 

internationaux au Ministère de l’Éducation de base. L’action conjuguée et efficace des médias et de 

la société civile a finalement eu comme résultat une intervention des PTF pour exiger des comptes, 

puis une arrestation de deux ministres en fonctions en plus de leurs complices et une motion de 

censure qui a abouti à la chute du gouvernement en place en mai 2007. La somme de 1 milliard 350 

millions Cfa a du être remboursée par les responsables du détournement. A la suite de cette crise ont 

émergé des observatoires sur les fonds publics.  
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4 Enjeux régionaux : Comment la société civile peut faire la différence ? 

 

Cette session a été introduite par le CSAO et animée à partir d’une présentation de l’ONG Eau vive 

sur le thème de la gestion des ressources partagées. L’objectif de la session était de démontrer 

l’impact positif de la société civile dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques régionales. Il 

consistait aussi à rendre compte des autres secteurs régionaux dans lesquels la société civile est ou 

pourrait être d’avantage impliquée ; de même les débats devaient examiner les défis à relever pour 

permettre à des organisations régionales de jouer leur rôle efficacement. 

 

Les discussions ont fait apparaître :  
 

V L’importance de l’approche réseau pour l’organisation et la mobilisation régionale de la société 

civile sur des enjeux structurants ;  

V L’intérêt de procéder par structure thématique faîtière ; 

V La nécessité d’une articulation du régional avec le national et le local ; 

V Le rôle capital de la société civile pour la prise en compte des intérêts infrarégionaux dans 

l’élaboration et la mise en œuvre des politiques de développement. 

 

Les débats au cours d’autres sessions ont permis d’aborder la question de la place de la société civile 

dans le processus démocratique et celle de ses rapports aux pays donateurs. 

 

4. RESULTATS ET PERSPECTIVES DE TRAVAIL 

 

4 Les travaux ont conclu à la nécessité pour les partenaires techniques et financiers d’appuyer le 

processus d’affirmation multiforme de la société civile en respectant, dans l’esprit de la 

Déclaration de Paris, les règles d’alignement et d’harmonisation. 
 

4 Il est, par ailleurs, admis que les États demeurent les interlocuteurs souverains, mais le rôle et 

la place de la société civile doivent tout aussi être sauvegardés. Son implication doit contribuer 

à éviter que les gouvernements s’en tiennent à davantage rendre compte aux bailleurs qu’à 

leurs propres citoyens. 
 

4 Il est aussi recommandé de ne pas chercher à réduire « à une seule voix » la société civile et de 

contribuer au renforcement de ses capacités organisationnelles ; 
 

4 Divers mécanismes de bailleurs pour la financer sont à l’étude et doivent intégrer la question 

de ses rapports aux gouvernements destinataires de l’aide bilatérale, d’une part et aux OSC du 

Nord, d’autre part ; celles-ci peuvent tout aussi bien être en complémentarité qu’en 

compétition au niveau de l’accès aux ressources financières. Parmi les options, on pourrait 

envisager l’inscription de l’appui à la société civile dans l’aide budgétaire. 
 

4 La société civile doit demeurer assez inclusive et prendre en compte les universitaires qui 

contribuent à garantir sa capacité critique, analytique et son esprit d’autonomie. La place des 

médias doit aussi faire l’objet d’une grande attention. 

 
 


